
Partenaire de vos projets
artistiques et culturels

Accompagnement professionnel
Demandeurs d’emploi, salariés permanents et intermittents

du  spectacl

Appui et conseil aux entrepries
Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences et Dispositif Local 

d’accompagnement pour les entreprises artistiques et culturelles

Aide à la création d’entreprise 
Futurs entrepreneurs ar tistiques et culturels



Prise en charge
En fonction de votre situation, la prestation peut être 
prise en charge par Pôle emploi, l’AFDAS, le Fonds de 
professionnalisation du groupe Audiens.

Contactez nous pour plus d’information.



Prise en charge
Ces prestations sont prises en charge par l’AFDAS 

(GPEC) et RDI (DLA)
Contactez nous pour plus d’information.





15, Rue René Leynaud
69001 LYON

Tél  : 04.72.00.29.80
Fax : 04.78.98.74.03

infos@cref.asso.fr

www.cref.asso.fr


